
Code des usages et des o es p ati ues de l' ditio  des œuv es usi ales 

 

Préambule 

Sur plusieurs points de contenu des contrats d'édition dans le domaine musical, le code de la 

propriété intellectuelle, notamment dans ses articles L132-11, L132-12 et L132-13, renvoie 

explicitement aux usages de la profession.  

Il est do  appa u utile au  o ga isatio s p ofessio elles d auteu s, de o positeu s et d diteu s, 
de préciser ces usages et d'en donner, par le présent document, un référentiel complet, équilibré et 

partagé. 

Le présent code des usages et des bonnes pratiques a été élaboré et signé par la CSDEM, la CEMF, 

l'ULM, le SNAC, l'UNAC et l UCMF1
, organisations professionnelles représentatives des éditeurs de 

usi ue et des auteu s d œuv es usi ales, te e incluant les paroliers, compositeurs, traducteurs, 

arrangeurs, adaptateurs et librettistes. 

Il vise : 

 à assurer au métier d'éditeur de musique un cadre juridique équilibré permettant l'exercice 

paisible et économiquement viable des droits cédés et offrant les conditions de la meilleure 

e ploitatio  des œuv es usi ales, 
 à assurer aux auteurs un cadre juridique équilibré pour la cession des droits patrimoniaux que la 

loi leu  e o aît su  leu s œuv es usi ales, la t a spa e e de la gestio  des œuv es par les 

diteu s et leu  asso iatio  uili e au  sultats fi a ie s de l'e ploitatio  des œuv es 
musicales. 

 

Le présent code des usages et des bonnes pratiques concerne l'ensemble de l'édition musicale, 

indépendamment du genre de répertoire (variété, classi ue, usi ue à l i age, li ai ie usi ale , 
certaines de ses dispositions étant toutefois signalées explicitement comme concernant plus 

spécifiquement certains genres. 

La ise e  œuv e du p se t ode est sa s p judi e des contrats et conventions liant les éditeurs et 

les auteu s d œuv es usi ales à leu s o ga is es de gestio  olle tive. 

Les organisations signataires appelleront leurs adhérents à respecter les usages et bonnes pratiques 

i i appel s pou  toute la du e des o t ats d ditio  à venir, ainsi que des contrats en cours, pour 

e ui o e e elles de leu s stipulatio s do t l appli atio  est i pa t e pa  le p se t ode. 

Le p se t ode a vo atio  à t e te du à l e se le des p ofessio els du se teu  selo  les 
procédures habituelles en matière de négociation collective dès lors que le code de la propriété 

intellectuelle comportera des dispositions prévoyant cette extension. Il a également vocation à servir 

de référence pour d'éventuelles évolutions du code de la propriété intellectuelle à venir concernant 

l'édition musicale. 

 

                                                 
1
 Etat actuel de la liste des signataires. 



1- La définition du métier d'éditeur 

A la ualit  d diteu  d u e œuv e usi ale la pe so e ph si ue ou o ale ui, o fo e t au  
usages et bonnes pratiques ici rappelés, fabrique ou fait fabriquer en nombre des exemplaires de 

l œuv e, e  assu e la pu li atio , la diffusio  et l'e ploitatio , et assu e le suivi et le ve se e t à 
l'auteu  des u atio s g es pa  l'e ploitatio  de l'œuv e. Ces o posa tes fo e t u  tout 
indissociable et ne sauraient être exercées de façon partielle, sans risquer de générer un préjudice 

pour les auteurs et pour les éditeurs. 

A travers le contrat de préférence et le contrat d'édition, l'éditeur fixe avec l'auteur les éventuels 

odes de soutie  à la atio  de l œuv e usi ale, notamment par le versement d'un minimum 

garanti ou d'une avance récupérable dans les conditions ci-dessous décrites. Il peut en outre assurer 

le financement de la création sous toute autre forme de soutien matériel ou logistique. 

L diteu  espe te le d oit o al de l auteu  da s toutes les e ploitatio s u il est a e  à go ie  et 
appr ie sous sa espo sa ilit  si u e e ploitatio  e visag e essite l a o d de l auteu  à e tit e. 
E  eva he, il o sulte toujou s l auteu  si l e ploitatio  de l œuvre nécessite son arrangement ou 

son adaptation, notamment audiovisuelle. En dehors des cas où un organisme de gestion collective 

est seul habilité à les faire cesser et à ester en justice, l'éditeur intervient par tous moyens pour 

mettre fin aux exploitatio s de l œuv e do t il a o aissa e alis es e  i f a tio  au  d oits ui lui 
o t t  d s. Il i te vie t gale e t pa  tous o e s pou  o ige  les a o alies u il o state ou 
qui lui sont signalées dans le versement des rémunérations. 

 

2- Le contrat de préférence 

Concéder un droit de préférence à un éditeur est une pratique plus ou moins étendue selon le genre 

musical. D ogatoi e au p i ipe de p ohi itio  de essio  glo ale des œuv es futu es prévu par 

l a ti le L. -1 du code de la propriété intellectuelle, il doit être encadré.  

L diteu  a l o ligatio  d i fo e  l auteu  des o s ue es de la sig atu e d u  tel o t at et de 
l i ite  à se fai e assiste  d u  o seil ava t de s e gage . Le contrat mentionne que cette obligation 

d i fo atio  a été respectée.
2
 

Le contrat de préférence formalise le droit de préférence prévu au code de la propriété intellectuelle. 

Il est go i  de g  à g  ota e t ua t à sa du e, au o e et au ge e des œuv es, da s le 
ad e p vu pa  l a ti le L. -4 du code de la propriété intellectuelle.  

Il p voit les ve tuels odes de soutie  à la atio  is à dispositio  de l auteu  pa  l diteu .  

Si e soutie  p e d la fo e d u e ava e up a le su  les e ettes d e ploitatio  de l œuv e, les 
conditions de up atio  de l ava e so t p is es da s e o t at f a tio e e t da s le te ps, 

up atio  su  les u atio s ve s es pa  l diteu  à l auteu , su  les d oits olle t s pa  les 
o ga is es de gestio  olle tive, su  l œuv e o sid e ou su  l e se le du atalogue, et . .  

Lauteu  p opose à l diteu  toutes les œuv es es pe da t la du e du o t at de p f e e et 

dans le ou les genres prévus au contrat. 

                                                 
2 Les phrases et paragraphes en italiques indiquent les dispositions applicables aux seuls contrats conclus après le 

1er Juillet 2018 (cf. annexe) 



E  as de a ue e t de l auteu  à ses o ligatio s au tit e du o t at de p f e e, l diteu  peut 
de a de  le e ou se e t des ava es ui o t t  o se ties à l auteu . 

Co fo e t à l a ti le L. -4 du code de la propriété intellectuelle, le refus successif de deux 

œuv es ouvelles pa  l diteu  da s le ge e p vu au o t at pe et à l auteu  de ep e d e sa 

li e t  ua t au  œuv es futu es u il e a da s le ge e des œuv es efus es. Il est epe da t 
te u de e ou se  à l diteu  les ava es o se ties pou  la alisatio  des œuv es futu es da s e 
genre. 

 

3- Le o t at d’ dition 

Le o t at d ditio  usi ale fi e les o ligatio s ip o ues de l auteu  et de l diteu . 

Le o t at d ditio  s appli ue œuv e pa  œuv e, e da s le as où u  e dispositif 
o t a tuel est sig  pou  plusieu s œuv es. 

Aux termes de l'article L.132-12 du code de la propriété intellectuelle, l'éditeur est tenu d'assurer à 

l'œuv e u e e ploitatio  pe a e te et suivie et u e diffusio  o e iale o fo e t au  
usages de la profession. Il est, à ce titre, tenu de faire de façon continue sur toute la durée du contrat, 

 o p is de faço  ui peut t e odul e da s le te ps, les dilige es essai es pou  ue l œuv e 
connaisse la meilleure exploitation possible. 

Lo s ue l auteu  est adh e t à u  o ga is e de gestio  olle tive, il e  i fo e l' diteur 

p ala le e t à la essio  des d oits su  so  œuv e. 

3.1- Soutiens à la création et avances récupérables 

Le o t at d ditio  fi e, le as h a t, les odes de soutie  à la atio  o se tis à l auteu  pa  
l diteu , i d pe da e t de eu  ui figu ent dans un contrat de préférence s'il en existe un.  

S'agissant des avances récupérables, il en fixe le montant, les modalités de leur récupération sur les 

eve us d e ploitatio  (notamment sur tout ou partie des droits collectés par les organismes de 

gestio  olle tive, des d oits g s di e te e t pa  l diteu , su  tout ou pa tie des œuv es de 
l auteu , ainsi que les modalités de remboursement en cas de résiliation du contrat. 

L diteu  ne peut faire porter des intérêts sur les avances récupérables versées aux auteurs. 

L auteu  i fo e l diteu  de l e iste e de toute esu e d e utio  fo e ve a t g eve  so  
compte dans un organisme de gestion collective (avis à tiers détenteurs, saisies – y compris 

conservatoires – prêt bancaire cautionné, caution, et …  et e ava t tout ve se e t d u e ava e 
pa  l diteu . 

3.2- La e ise de l'œuv e pa  l'auteu  

Le o t at d' ditio  fi e les o ditio s et fo es da s les uelles l auteu  e et l œuv e à l diteu  
pour en permettre, en cohérence avec les droits cédés, la pu li atio , l e ploitatio  pe a e te et 
suivie et la diffusion commerciale. 



Si, l'auteu  a a t e is l'œuv e sous la fo e d'u  fi hie  i fo ati ue ou so o e , il est ta li ue 
la réalisation d'une partition est par ailleurs nécessaire, les frais de copiste sont à la charge de 

l'éditeur. 

La essio  pa  l'auteu , le as h a t, du suppo t o igi al de l œuv e à l' diteu  doit fai e l o jet 
d u e e tio  e p esse da s le o t at d ditio .  

La cession d'un support original est consentie sans préjudice des droits des éventuels titulaires de 

droits voisins. Elle peut être consentie soit gratuitement soit moyennant une rémunération 

spécifique, partagée entre tous les titulaires de droits, notamment lorsque le support matériel cédé 

permet l'exploitation de l'œuv e usi ale sa s aut e i vestisse e t de l' diteu  pou  utilise  le 
aste  fou i ou, s agissa t de la usi ue lassi ue, la at i e ou la g avu e . 

L auteu  i fo e l diteu  de l utilisatio  d u e œuv e p e ista te da s l œuv e u'il lui e et. 

L’auteu  i fo e l’ diteu  de toute d la atio  de l’œuv e à u  o ga is e de gestio  olle tive u’il 
au ait pu fai e p ala le e t à la essio  des d oits à l’ diteu  su  ette e œuv e.   

3.3- La pu li atio  de l'œuv e 

La pu li atio  d'u e œuv e usi ale peut t e e visag e lo s ue l'auteu  a o sid  ue so  œuv e 
peut être divulguée et l'a remise à l'éditeur avec lequel il a signé un contrat d'édition. La remise de 

l œuv e à l diteu  et la sig atu e du o t at d ditio  t aduise t l e e i e du d oit de divulgation. 

Le o t at d' ditio  fi e les d lais et fo es de la pu li atio  pa  l' diteu  de l œuv e, d te i s e  
relation avec le public auquel elle est destinée. 

E  fo tio  du p i t e de essio  des d oits et de la desti atio  de l'œuv e, la pu li atio  d u e 
œuv e peut se fai e sous dive ses fo es : graphique, enregistrement sonore, représentation 

pu li ue... La p e i e o u i atio  de l œuv e au pu li  au uel elle est desti e vaut pu li atio  
pa  l diteu . Ai si, l i o po atio  de la ande originale dans un film vaut publication de ladite 

bande originale. 

Le o t at d ditio  fi e : 

 les odalit s de d liv a e du " o  à ti e " pa  l auteu  à l diteu , 
 le(s) format(s) ou la(les) forme(s) dans lesquels la publication doit être assurée par l'éditeur, 

 le o e i i u  d e e plai es o stitua t le p e ie  ti age ou le i i u  de d oits d auteu  
ga a ti pa  l diteu , 

 le d lai o ve u pou  la pu li atio  de l'œuv e, ui e peut t e sup ieu  à u  a  ap s la e ise 
pa  l auteu  du at iel approprié. 

 

Le délai ci-dessus e s appli ue pas au  œuv es de usi ue lassi ue et au ha p de la li ai ie 
musicale, pour lesquels le délai de publication est de deux ans. 

Le non-respect par l'éditeur, après mise en demeure par l'auteur, par lettre recommandée avec 

de a de d avis de eptio  du ti age i i u  d'e e plai es, du paie e t du i i u  de d oits 
garantis ou des délais de publication fixés au contrat entraine la possibilité pour l'auteur de résilier le 

contrat dans les conditions prévues au 5.1. 



A défaut de stipulations spécifiques du contrat, la réalisation de matériels d'orchestre ainsi que, 

s'agissant de la variété, la taille, le grammage et la couleur de la partition sont laissés à l'appréciation 

de l'éditeur. 

Figurent sur la partition commercialisée : 

 les nom, prénom ou pseudonyme des auteurs, selon leur choix et dans le respect de leur droit 

moral ; 

 leurs qualités respectives (parolier, compositeur, arrangeur, adaptateur, traducteur, librettiste) ; 

 la aiso  so iale de l diteu , ses oo données et, le cas échéant, son logo ; 

 l a e de pu li atio  ; 

 le numéro de cotage. 

 

La pa titio  est o e ialis e ap s la e ise à l auteu  d u e p euve u il valide pa  la e tio  
" o  à ti e ". Sa s po se de l auteu  da s le d lai fi  pa  le o t at, l diteu  peut p o de  à la 
o e ialisatio  de la de i e p euve ad ess e pa  l auteu .  

3.4- L’exploitatio  pe a e te et suivie et la diffusio  o e iale de l’œuv e  

U e fois la pu li atio  de l œuv e usi ale assu e ou o te ue pa  l diteu , celui-ci est, aux termes 

de l a ti le L. -  du ode de la p op i t  i telle tuelle, te u d assu e  à l œuv e u e e ploitatio  
permanente et suivie et une diffusion commerciale conformément aux usages de la profession. Cette 

obligation est destinée à pe ett e l e positio  de l œuv e au pu li , à favo ise  sa p o otio , à 
o t i ue  à sa oto i t  et à g e  des eve us de d oits d auteu . Elle i pli ue ue l diteu  
o se ve, pe da t toute la du e du o t at, u  e e plai e de l œuv e ou de tout l ent 

o stitutif de l œuv e usi ale e egist e e t pho og aphi ue, pa titio s, s o es, at iel 
d o hest e…  et puisse les e d e a essi les à l auteu  su  sa de a de. 

L e ploitatio  pe a e te et suivie et la diffusio  o e iale suppose t, uel ue soit le genre 

musical : 

 ue l œuv e soit ise puis te ue à la dispositio  du pu li  et des p ofessio els pe da t toute la 
du e de essio  des d oits, do  diffus e, da s u e ualit  espe tueuse de l œuv e uel ue 
soit le circuit de diffusion ; 

 que parall le e t soie t ises e  œuv e pa  l diteu  lui- e ou pa  l i te diai e d u  tie s 
autorisé à cet effet, diverses modalités d'exploitation qui peuvent varier selon la nature de 

l œuv e afi  de les opti ise .  

L e ploitatio  pe a e te et suivie et la diffusion commerciale ne sont pas considérées comme 

assu es si la seule e ploitatio  alis e est elle de la diffusio  de l œuv e audiovisuelle pou  
la uelle l œuv e usi ale a t  sp iale e t e.  

Quel ue soit le ge e de l œuv e, l auteu  peut solliciter de l'éditeur, à échéance de cinq ans après la 

sig atu e du o t at et tous les i  a s e suite, u  e a e  des o e s is e  œuv e pa  l diteu  
pou  l e ploitatio  et la diffusio  o e iale de so  œuv e, ai si ue des odalit s de leu  
amélioratio  ou de leu  o ie tatio  ve s d aut es odes e ploitatio s et de diffusio  ou d aut es 
pa te ai es de l diteu . Cet e a e  e peut lui t e efus . 



. . . L’exploitatio  pe a e te et suivie et la diffusio  o e iale des œuv es e 
relevant pas de la librairie musicale et de la musique classique 

°  La ise à dispositio  du pu li  et des p ofessio els et la diffusio  o e iale de l œuv e so t 
assurées par les moyens suivants : 

 sa présentation dans des catalogues papier ou numériques accessibles sur demande ou sur des 

sites Internet,  

 la possi ilit  d'a de  à l'œuv e sous forme graphique et/ou sonore, sur Internet ou dans des 

compilations ou recueils,  

 la o e ialisatio  de la pa titio  i p i e ou u i ue ou d u  e e plai e a i ue 
(vinyle, CD, Ka aok , DVD  et du te te au si ge so ial de l diteu , da s ses filiales ou des 
magasins, 

 sa p se tatio  da s au oi s u e ase de do es pe to ia t les œuv es dispo i les 
o e iale e t et su  so  site I te et si l' diteu  dispose d u  tel outil, 

 la satisfa tio  da s les eilleu s d lais de toute o a de de l œuv e. 
 

°  L e ploitatio  pe a e te et suivie est pa all le e t alis e ota e t à t ave s :  

 la p opositio  de l œuv e à des i te p tes ou des o hest es ou des ho ales, 
 la création et la diffusion par tous moyens de playlists ou de compilations promotionnelles 

ph si ues ou u i ues, i lua t l'œuv e, 
 la e he he et l i itatio  à des diffusio s de l œuv e e  o e t ou su  des adios ou des 

chaînes de télévision,  

 la recherche et le pla e e t de l œuv e da s des œuv es audiovisuelles ou pu li itai es ou 
multimédia,  

 l i itatio  à la atio  d adaptatio  ou d a a ge e t ou à l utilisatio  d u  sa ple, 
 l e po t de l œuv e à l t a ge  ou la o essio  de la sous-édition,  

 l e ploitatio  de l œuv e e  e ha disi g, 
 la participation au financement de vidéoclips ou de documentaires ou de biopic ou de tournées 

ou de sites I te et d di s à l auteu  de l œuv e ou à ses i te p tes, 
 

L e ploitatio  pe a e te et suivie de l œuv e est satisfaite si l diteu  p ouve u'il a is e  œuv e, 
lui- e ou pa  l i te diai e d u  tie s auto is  à et effet, au oi s t ois a tio s les ieu  
adapt es à la atu e de l'œuv e pa i elles it s au ° i-dessus, si les d oits d e ploitatio  aff e ts 
lui sont cédés.  

. . . L'exploitatio  pe a e te et suivie et la diffusio  o e iale des œuv es de 
librairie musicale 

Lœuv e de li ai ie usi ale est ise et te ue à la dispositio  du pu li  et sa diffusio  o e iale 
est assu e d s lo s u u  e egist e e t pho og aphi ue de l œuv e est :  

 p se t su  le site I te et de l diteu  ou de tout aut e site p se ta t des atalogues 
th ati ues a tualis s pa  ge e usi au  etta t à dispositio  les œuv es aup s du pu li , 
notamment des professionnels de l audiovisuel,  

 p se t su  des suppo ts ph si ues CD, vi les, dis ues du s, l s USB…  desti s au  e ploita ts 
potentiels représentants, distributeurs et sous éditeurs.  

 



L'e ploitatio  pe a e te et suivie de l œuv e est assu e si, pa all le e t, toutes les actions 

suivantes sont réalisées :  

 la p odu tio  ou l a uisitio  de l e egist e e t pho og aphi ue de l œuv e,  
 la fi atio  de l œuv e su  u  suppo t ph si ue ou u i ue, 
 la e he he et le pla e e t de l œuv e da s des œuv es audiovisuelles ou publicitaires ou 

multimédia, 

 la atio  et l a tualisatio  de pla lists, i lua t l'œuv e, à desti atio  des p ofessio els de 
l audiovisuel, 

 l e po t de l œuv e à l t a ge  ou la o essio  de la sous-édition. 

 

 

3.4.3. L'exploitation permanente et suivie et la diffusio  o e iale de l’œuv e de 
musique classique 

 

Lœuv e de usi ue lassi ue est ise et te ue à la dispositio  du pu li , et sa diffusio  o e iale 
est assurée par : 

 

 sa présentation dans des catalogues papier ou numérique accessibles sur demande ou sur des 

sites internet,  

 la o e ialisatio  de la pa titio  au si ge so ial de l diteu  ou da s ses filiales ou da s des 
magasins,  

 la lo atio  du at iel d'o hest e de l'œuv e pa  l' diteu  ou ses ep se ta ts. 

L e ploitatio  pe a e te et suivie de l œuv e de usi ue lassi ue est ota e t alis e à 
travers:  

 la p opositio  de l'œuv e, selo  sa atu e et la pe so alit  des auteu s, au  p ofessio els de la 
représentation et de la diffusion musicale notamment :  

o des chefs d'orchest e, des di e teu s usi au , des hefs de hœu  ou des solistes,  
o des programmateurs, des radiodiffuseurs ou des télédiffuseurs, 

o des directeurs de festival ou des producteurs phonographiques, 

o des établissements d'enseignement musical ou leurs professeurs, 

o des organisateurs de concours. 

 la p opositio  de l'œuv e, selo  sa atu e et la pe so alit  des auteu s, da s des œuv es 
audiovisuelles ou publicitaires ou multimédia, 

 l'e po t de l'œuv e à l' t a ge  pa  tous o e s ou la o essio  de la sous-édition.  

 

3.5- Les conditions de rémunération 

Le o t at d ditio  fi e les o ditio s de u atio  de l auteu  pou  les dive ses e ploitatio s de 
l œuv e. Ces stipulatio s so t u  volet esse tiel du o t at d ditio . 

Les stipulations du contrat d'édition relatives à la u atio  de l auteu  pou  les e ploitatio s 
assu es ou auto is es pa  l diteu  pe ette t à l auteu  de o aît e de faço  e pli ite et 
transparente : 

 le pa tage des eve us des diff e ts odes d e ploitatio  e t e auteu  et diteu , 
 les assiettes et odalit s de al ul des d oits d auteu , 



 le as h a t, l e iste e de f ais ou de o issio s g eva t les e ettes d e ploitatio , et leu  
justification. 

Ho s fa i atio  et ve te de pa titio s pa  l diteu , pou  les uels la ase de al ul de la 

u atio  est le p i  pu li  de ve te ho s ta es, la u atio  de l auteu  est al ul e su  la 
totalit  des so es e aiss es pa  l diteu . Seuls les p l ve e ts so iau  et fis au  o ligatoi es 
so t d duits de la u atio  de l auteu . 

En l a se e de stipulatio  sp ifi ue, les so es dues so t ve s es, uel ue soit leu  o ta t, 
après chaque reddition des comptes. Le versement des rémunérations intervient dans le délai de 45 

jours après la reddition des comptes, pour les auteurs fiscalement domiciliés en France. 

Le o t at d ditio  peut epe da t p voi  la possi ilit  pou  l diteu  de o se ve  pou  ve se e t 
u i ue les u atio s dues à l auteu  lo s ue leu  o ta t u ul  est inférieur à une somme de 

50 euros ou à toute autre somme prévue par le contrat.  

Toutefois, e e  as de p ati ue ou de lause o t a tuelle e  e se s, l auteu  peut à tout 
moment demander à l diteu  u à l ave i  il soit p o d  au paie e t de ses u atio s ava t 

ue leu  o ta t u ul  atteig e le seuil ci-dessus. 

L auteu  s i te dit d'a epte  tout a a ge e t ou o t at p vo a t au fi e d u  tie s 
(producteur phonographique ou audiovisuel par exemple), un reversement pris sur la part de son 

éditeur ou la cession de tout ou partie de cette part.  

3.6- La reddition des comptes 

Les conditions de la reddition des comptes doivent permettre de rendre compte à l'auteur du calcul 

de sa rémunération de façon explicite et transparente. 

A ette fi , l tat des o ptes e tio e toutes les i fo atio s essaires à l'auteur pour 

contrôler que la rémunération qui lui est versée est basée sur l'ensemble des sommes générées par 

l'e ploitatio , di e te ou i di e te, de so  œuv e. 

La edditio  des o ptes s op e deu  fois pa  a , au plus ta d  ois ap s u e échéance 

se est ielle e  se est e, fi  septe e et e se est e, fi  a s , à l e eptio  de l ditio  de 
musique classique pour laquelle la reddition des comptes est annuelle. 

L o ligatio  de edditio  des o ptes est e plie pa  l diteu  etta t à la dispositio  de l auteu , 
sauf oppositio  e p esse de e de ie , u  espa e s u is  d a s à ses elev s de o ptes 
accessibles en ligne sous un format téléchargeable et imprimable pendant une durée d'au moins un 

an. 

La reddition des comptes des éditeurs domiciliés sur le territoire national est rédigée en français ou 

o po te au oi s u e s th se o pl te da s ette la gue. Elle est d taill e œuv e pa  œuv e, 
type de droits par type de droits et, si les règles de rémunération varient, territoire par territoire. 

L tat des o ptes po te l i di atio  : 

 du p e ie  et de ie  jou  de la p iode des e aisse e ts u ils ouv e t, 
 du tit e de l œuv e, 
 du o  de l auteu , 



 de l o igi e de la u atio  et du t pe d e ploitatio  ui l a g e, 
 s il  a lieu, du o e d e e plai es ve dus, g atuits, d t uits ou e dus i utilisa les pa  as 

fortuit ou force majeure, 

 du montant global, 

 du o ta t dû à l auteu  ou ses a a ts-droit. 

Lo s u u e e ploitatio  g e u  o ta t e eptio el pa  e e ple e  as d'utilisation d'une 

œuv e p e ista te da s u e pu li it , d s lo s ue la u atio  aff e te a t  pe çue pa  
l diteu , l'auteu  peut fai e u e de a de de ve se e t de ses d oits d auteu  sa s atte d e la 
reddition de comptes semestrielle. 

Le contrat d'édition peut fixer le seuil de rémunération exceptionnelle au-delà duquel l'éditeur, dès 

lors qu'il a perçu la rémunération afférente, doit en prévenir l'auteur sans délai. 

Le fait u'u e œuv e appa aisse pas su  u  tat de o ptes sig ifie u'elle a g é aucun 

eve u su  la p iode elative e t au  d oits g s di e te e t pa  l diteu  de usi ue.  

Afi  ue l auteu  puisse o aît e l tat d e ploitatio  de l e se le de ses œuv es, il peut 
de a de  u à l ave i , l diteu  o u i ue u e fois pa  a  la liste des œuv es de l auteu  do t 
l diteu  est essio ai e et, si au u e œuv e a g  de eve u, le o pte glo al à z o. 

Le o t at d ditio  p voit u e  as de o  edditio  des o ptes, l auteu  peut de a de  pa  
lettre recommandée avec demande d'avis de réception la production de la reddition des comptes 

dans les formes ci-dessus sous u  d lai de t ois ois et ue l a se e de gula isatio  da s e d lai 
pe et à l auteu  de otifie  à l diteu  la siliatio  de plei  d oit du o t at da s les conditions 

prévues au 5.1.  

Le contrat d'édition prévoit également que la résiliation est de droit, dans les conditions prévues à 

l'a ti le .  du p se t ode, e  as de p titio  d u  d faut de edditio  spo ta e des o ptes à 
terme échu à trois reprises sur une période de moins de trois ans. 

Le o t at d ditio  p voit u e lause d audit des o ptes de l diteu . 

3.7- La durée du contrat d'édition 

La du e du o t at d ditio  est go i e de g  à g  e t e l auteu  et l diteu . 

Tout au long de la du e du o t at d' ditio , l auteu  o u i ue sa s d lai à l diteu  : 

 tout changement de coordonnées y compris bancaires ; 

 tout pseudonyme u il adopte, tout o  de g oupe au uel il appa tie t. 

Tout au lo g de la du e du o t at d' ditio , l diteu  i di ue à l auteu  ses ha ge e ts d ad esse, 
de coordonnées et de dénomination sociale. 

 
 

4- Litiges su  l’exploitatio  pe a e te et suivie et la diffusio  o e iale 

de l'œuv e et solutio  des o flits 



Passé un délai de cinq ans après la publication de l'œuv e, puis au maximum une fois par période de 

 a s i  a s pou  les œuv es de usi ue lassi ue , l'auteur peut demander la remise en cause du 

contrat, selon la procédure qui suit : 

 s'il considère que l'éditeur n'a pas respecté sur cette période ses obligations d'exploitation 

pe a e te et suivie et de diffusio  o e iale de l'œuv e e  te es de o e s is e  
œuv e; 

 s'il esti e ue les d oits d auteu  u'il a pe çus pou  l œuv e o jet du o t at, so t i suffisa ts 
su  ette e p iode, u il s agisse des droits gérés directement par l'éditeur ou des droits en 

gestion collective.  

4.1. La procédure 

Cette p o du e o e e esse tielle e t les as de d sa o d ua t au  o e s is e  œuv e 
pou  l e ploitatio  pe a e te et suivie et la diffusio  o e iale de l œuv e, ais elle peut t e 
utilisée pour la résolution de tout autre litige survenu pendant la durée du contrat.  

Elle s'applique aux contrats en cours au 1
er

 Juillet 2018. Elle doit, pour assurer la meilleure 

information des parties, être mentionnée dans les contrats à venir. 

La procédure est la suivante : 

°  l'auteu  ad esse à l' diteu  u e lett e e o a d e ave  de a de d avis de eptio , 

o po ta t le tit e de l œuv e ou des œuv es o jet de la la atio , avec demande d'avis de 

réception, lui donnant un délai de deux ois pou  i di ue  les o e s u il ett a e  œuv e da s 
les six mois suivant sa réponse pour mettre en place les conditions d'une amélioration de 

l e ploitatio  pe a e te et suivie et de la diffusio  o e iale de l œuvre ;  

°  l' diteu , pa  lett e e o a d e ave  de a de d'avis de eptio , i di ue à l auteu  les 
o e s u'il ett a e  œuv e e  e se s ou l'i fo e u'il saisit la o issio  de o iliatio  ; il 

dispose e  e as d u  d lai de  jou s pou   p o der ; 

°  à d faut de po se de l' diteu  da s le d lai de deu  ois, l auteu  ad esse à l diteu  u e lett e 
de relance par courrier recommandé avec demande d'avis de réception lui donnant un nouveau délai 

de 30 jours ; 

4°  à d faut de po se de l diteur dans ce délai, ou d a se e de saisi e de la o issio  de 
conciliation, le contrat est résilié de plein droit selon la procédure précisée au 5.2 ; 

°  si, i fo  des o e s is e  œuv e pa  l' diteu , l'auteu  e  est satisfait, la p o du e s'a te ; 

°  si, i fo  des o e s is e  œuv e pa  l' diteu , l'auteu  e  de eu e i satisfait, il peut saisi  la 
o issio  de o iliatio  et e  i fo e alo s l diteu  pa  lett e e o a d e ave  de a de 

d'avis de réception. 

E  l a se e de saisi e de la o issio  de o iliatio  da s u  d lai de t ois ois, l auteu  est 
réputé avoir renoncé à cette saisine et l'éditeur n'est pas tenu, au cours de la même période de trois 

ans, de répondre à d'autres réclamations de l'auteur ayant le même objet.  

Si l auteu , dû e t p ve u u il doit se p se te , e se p se te pas deva t la o issio  de 
conciliation sans excuse valable, il est réputé avoir renoncé à la demande de résiliation. Si l diteu , 



dû e t p ve u u il doit se p se te , e se p se te pas deva t la commission de conciliation sans 

e use vala le, le o t at d ditio  est sili  de plei  d oit à la de a de de l'auteu  selon la 

procédure précisée au 5.2. 

Si l œuv e o jet du litige est o dit e, l auteu  saisit tous les o diteu s osig atai es du o t at 

d'édition. 

 

Si l œuv e o jet de la la atio  est o ite, les d a hes susvis es doive t, o fo e t au  
dispositio s de l a ti le L -3 du code de la propriété intellectuelle, être exercées en commun.  

 

 

4.2. La commission de conciliation 

La commission de conciliation est composée de 6 membres, à raison de 3 membres désignés, selon 

l œuv e e  ause, pa i les e es des o seils d ad i ist atio  des o ga isatio s ep se tatives 
des éditeurs signataires du présent code, d'une part, et de 3 membres désignés par les organisations 

représentatives des auteurs signataires du présent code, d'autre part. 

La commission désigne le président de séance. 

La o issio  de o iliatio  peut e a i e  tout litige elatif à l appli atio  des o t ats d ditio , 

et notamment avant saisine juridictionnelle, en application des articles 56 et 58 du code de 

procédure civile. 

Son secrétariat est assuré conjointement par des salariés permanents des organisations signataires, 

qui : 

 enregistrent la saisine et en vérifient la validité, 

 assurent la convocation de la commission, 

 établissent l'ordre du jour, 

 présentent au besoin les litiges devant la commission, 

 proposent à la signature conjointe des parties le PV résumant les termes de leur accord ou 

o stata t l he  de la conciliation, et en remettent un exemplaire à chaque partie. 

La présence des parties devant la commission est obligatoire.  

S'agissant de la possibilité pour les parties de se faire accompagner ou représenter devant la 

commission : 

a) La règle est que l'auteur, d'une part, et le représentant légal de la maison d'édition signataire du 

contrat en litige, d'autre part, se présentent seuls à la conciliation. 

b) Toutefois, l'auteur peut être accompagné d'une personne de confiance et l'éditeur peut se faire 

représenter par un mandataire social, sous réserve dans les deux cas de l'accord exprès de l'autre 

partie sur le nom proposé.  

c) Si une des parties refuse à deux reprises un nom proposé par l'autre partie, le principe du a) ci-

dessus s'applique. 

L'existence de la commission de conciliation et la possibilité pour l'auteur et pour l'éditeur de la saisir 

en cas de conflit, sont mentionnées dans le contrat d'édition. 

 



5- La résiliation du contrat d'édition 

 
Le o t at d ditio  fi e les o ditio s de siliatio  du o t at e  as de a ue e t pa  l u e ou 
l aut e pa tie à ses o ligatio s. 

Dans tous les cas de figure, la résiliation du contrat d'édition signé entraîne celle de l'ensemble des 

do u e ts et a o ds atta h s à l' ditio  de ette œuv e. 

Si l'éditeur et l'auteur sont membres d'un organisme de gestion collective, celui-ci est mis en copie 

des courriers échangés en application du présent code. La résiliation du contrat lui est notifiée à la fin 

de la procédure de résiliation afin de modifier la documentation de l'organisme de gestion se 

appo ta t à l'œuv e usi ale ui faisait l'o jet du o t at d' ditio . 

5.1- R siliatio  de plei  d oit e  l’a se e de gula isatio  ap s ise e  de eu e 

5.1.1- En application du code de la propriété intellectuelle, l'auteur peut, par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception, ett e e  de eu e l diteu  de gula ise  la situatio  da s u  
délai de trois mois dans les cas : 

 de o  pu li atio  de l'œuv e,  
 de non réédition en cas d'épuisement. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, le contrat est résilié de plein 

droit sur notification par lett e e o a d e ave  de a de d avis de eptio  de l'auteur à 

l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, avec demande 

d'avis de réception. 

5.1.2- Le contrat d'édition prévoit que l'auteur peut, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, ett e e  de eu e l diteu  de gula ise  la situatio  da s u  d lai de t ois ois : 

 dans le cas, prévu à l'article 3.3 du présent code, de non-respect par l'éditeur du tirage minimum 

d'exemplaires ou du paiement du minimum de droits garantis ou des délais de publication fixés 

au contrat ; 

 dans le cas, prévu à l'article 3.6 du présent code, de non reddition des comptes à terme échu. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, le contrat est résilié de plein 

droit sur notification par lett e e o a d e ave  de a de d avis de eptio  de l'auteur à l'éditeur 

ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, avec demande d'avis de 

réception.  

5.2- Résiliation de plein droit suite à des manquements non régularisables 

5.2.1- En application du code de la propriété intellectuelle, l'auteur peut demander la résiliation de 

plein droit du contrat : 

 da s le as de dest u tio  totale des e e plai es de l'œuv e, 
 lorsque l'éditeur est en liquidation judiciaire ou a cessé son activité depuis plus de trois mois. 

Le contrat est alors résilié sur simple notification par lett e e o a d e ave  de a de d avis de 
réception  de l'auteur à l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de 

ceux-ci, avec demande d'avis de réception.  



5.2.2- Le contrat d'édition prévoit que l'auteur peut demander la résiliation de plein droit du contrat 

da s le ad e de la p o du e de l a ti le .  du p se t ode : 

 si l diteu  'a pas po du da s les d lais p vus à la lett e e o a d e ave  de a de d avis 
de réception de l'auteur demandant les indications sur les o e s u il e te d ett e e  œuv e 
pou  e die  à l i suffisa e d e ploitatio  pe a e te et suivie et de diffusio  o e iale de 
l œuv e, 

 si l' diteu  a pas saisi la o issio  de o iliatio  da s les d lais p vus,  

 si l diteu  e s'est pas p senté à la commission de conciliation. 

Le contrat est alors résilié sur notification par lett e e o a d e ave  de a de d avis de eptio  
de l'auteur à l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, 

avec demande d'avis de réception.  

5.2.3- Le o t at d ditio  p voit ue la siliatio  peut t e de a d e pa  l auteu  si à t ois ep ises 
su  u e p iode de oi s de t ois a s, la edditio  des o ptes a t  effe tu e u ap s ise e  
de eu e de l auteu  da s les conditions de l'article 3.6 du présent code. 

Le contrat est alors résilié sur notification par lett e e o a d e ave  de a de d avis de eptio   
de l'auteur à l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, 

avec demande d'avis de réception. 

6. Le contrat de coédition 

La o ditio  e peut t e o se tie sa s l a o d de l auteu . Co fo e t à l a ti le L. -16 du 

ode de la p op i t  i telle tuelle,  l diteu  e peut de  à des tie s, sa s l a o d de l auteur, une 

pa tie des d oits u il a a uis su  l œuv e. 

Si un organisme de gestion collective  doit répartir directement aux coéditeurs, un bulletin de 

déclaration commun informe l'auteur de la situation. 

7- Le contrat de sous-édition 

L diteu  i fo e l auteur des contrats de sous- ditio  u il p ati ue et ui peuve t t e utilis s pou  
l e ploitatio  de so  œuv e. 

Lo s ue l diteu  a is e  pla e des o t ats de sous ditio  pou  l e se le de so  atalogue, le 
contrat d'édition en fait explicitement mention, ainsi que des éventuelles conséquences sur la 

u atio  ve s e à l auteu . 

Pe da t toute la du e du o t at d ditio , l auteu  peut, sous se ve d e  fai e la de a de au 
oi s u  ois à l ava e, o sulte  le s  o t at s  de sous-édition concer a t so  œuv e. Ce d oit 

de o sultatio  s e e e : 

 pe so elle e t, l auteu  e pouva t se fai e ep se te  ou assiste  e  ette o asio , 
 da s les u eau  de l diteu , au  heu es ouv a les e  p se e d u  e e du pe so el de 

l diteu , sa s fa ult  de p e d e ou d o te i  opie. 
 



8- Dispositio s fi ales et t a sitoi es elatives à la ise e  œuv e des 
dispositions du présent code des usages et des bonnes pratiques 

Sans préjudice de leur application anticipée par la libre volonté des parties, les usages et bonnes 

pratiques définis dans le présent code s'appliquent : 

 aux contrats conclus après le 1
er

 juillet 2018, 

 à compter du 1
er

 juillet 2018 aux contrats en cours à cette date, sous réserve de certaines des 

dispositions du présent code détaillées en annexe supposant des mentions explicites dans les 

contrats préalablement à leur signature ou concernant les cas de résiliation de plein droit non 

prévus par le code de la propriété intellectuelle. 

 

 

9. E gage e t des pa ties su  la o e ise e  œuv e du p ésent code des 

usages et des bonnes pratiques 
 

Les pa ties s e gage t : 
 

 à ce que la commission de conciliation puisse se réunir à partir du 1er juillet 2018 au plus tard,  

 dès lors qu'elles ont élaboré des modèles de contrats ou des clauses-types, à les rendre 

o fo es à l e se le des usages et o es p ati ues du p se t ode au plus ta d le e  juillet 
2018. 

 
 

10. Révision du présent code des usages et des bonnes pratiques 
 

Les pa ties sig atai es s a o de t pou  l appli atio  pou  u e du e i d te inée du présent code 

des usages et des o es p ati ues, et o vie e t d e gage  tous les i  a s les dis ussio s 
pa itai es ui pe ett o t la visio  o joi te des dispositio s ui s av e aie t i adapt es ou 
obsolètes du fait des évolutions du secteur d a tivit  de la atio  et de l ditio  usi ale. 
 

 

 

Signataires 

 

 

Les o ga isatio s p ofessio elles d’auteu s                      Les o ga isatio s p ofessio elles 
d’ diteu s 

 

SNAC       CSDEM 

 

UCMF       CEMF 

 

UNAC       ULM 

 

 

 



 

Annexe : Dispositions du code des usages et des bonnes pratiques applicables aux seuls contrats 

conclus après le 1er juillet 2018 

 

1- Les dispositions du présent code des usages et des bonnes pratiques supposant des mentions 

explicites dans les contrats passés entre éditeurs et auteurs préalablement à leur signature ne 

peuvent s'appliquer qu'aux contrats conclus postérieurement au 1
er

 Juillet 2018. C'est le cas de : 

 

 La mention par le contrat de préférence de l'information préalable de l'auteur par l'éditeur sur les 

conséquences de la signature d'un contrat de préférence (article 2 alinéa 2) ; 

 La fixation par le contrat de préférence des conditions de récupération des avances 

remboursables (article 2 alinéa 5) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des modes de soutien à la création et des modalités de 

récupération ou de remboursement des avances (article 3.1 alinéas 1 et 2) ; 

 La e tio  e p esse da s le o t at d' ditio  de la essio  du suppo t o igi al de l'œuv e a ti le 
3.2 alinéa 3) ; 

 L'information préalable par l'auteur de l utilisatio  d u e œuv e p e ista te da s l œuv e, de 
d la atio  de l'œuv e ou d'adh sio  de l'auteu  à u  o ga is e de gestio  olle tive a ti le .  
alinéas 5 et 6) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des délais et formes de la publication de l'œuv e a ti le .  
alinéas 2, 4 et 5) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des conditions de rémunération de l'auteur et d'information de 

l'auteur à ce sujet (article 3.5 alinéas 1 et 2) et la possibilité de cumuler pour versement unique 

les rémunérations de faible montant (article 3.5 alinéa 5) ; 

 La fixation par le contrat d'édition du seuil de montant de rémunération au-delà duquel l'éditeur 

doit prévenir l'auteur qu'il l'a encaissé (article 3.6 alinéa 8) ; 

 La clause d'audit que doit prévoir le contrat d'édition (article 3.6 dernier alinéa) ; 

 Le rappel explicite dans le contrat d'édition, pour la bonne information des parties, de l'existence 

de la procédure de résolution des conflits (article 4.1, 2
ème

 alinéa), et notamment de l'existence 

de la commission de conciliation (article 4.2 dernier alinéa) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des conditions de résiliation du contrat en cas de manquement 

de l'une ou l'autre partie (1
er

 alinéa de l'article 5) ; 

 La mention dans le contrat d'édition des contrats de sous édition conclus par l'éditeur pour 

l e se le de so  atalogue a ti le , ème
 alinéa). 

2- Ne peuvent également s'appliquer qu'aux contrats conclus postérieurement au 1
er

 Juillet 2018, les 

dispositions concernant les cas de résiliation de plein droit non prévus par le code de la propriété 

intellectuelle, telles que précisées aux articles : 

 3.3 (6
ème

 alinéa),  

 3.6 (alinéas 11 et 12), 

 4.1 (4° du 3
ème

 alinéa),  

 4.1 (5
ème

 alinéa) 

 5.1.2, 5.2.2, 5.2.3 

 
 


